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COMMISSION SUR LES PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE 

l er  avril, 1968. 

A l'honorable John N. Turner, C.P., M.P., 
Ministre de la Consommation et des Corporations, 
Ottawa. 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre les textes 
anglais et français d'un rapport de la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce, intitulé "Articles de 
verre Corning". 

Ce rapport fait suite à une enquête effectuée en 
vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et 
concerne la distribution, la vente et la fourniture d'articles 
de verre et de produits connexes au Canada. 

Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

Le président, 

Robert S. MacLellan 
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CHAPITRE I 

POLITIQUE DE COMMERCIALISATION DE CORNING GLASS WORKS OF CANADA 
LTD. 

La société Corning Glass Works of Canada Ltd. (appe-
lée aux présentes la Corning) a été constituée en corporation 
le 8 juin 1945 comme compagnie privée en vertu des lois du 
Canada. Elle a son siège social à 135, avenue Vanderhoof, 
Leaside, Toronto 17 (Ont.). La Corning n'a aucune succursale 
au Canada mais loue des entrepôts à Montréal, Winnipeg et 
Vancouver. La Corning est une filiale appartenant entièrement 
à la Corning Glass Works, Corning, New York. Les administra-
teurs de la filiale canadienne sont des dirigeants de la 
société mère. M. T.M. Gillan est vice-président de la Corning 
chargé particulièrement des ventes des produits de la compagnie 
au Canada. 

Les articles de verre de la Corning qui font l'objet 
de cette enquête sont les articles Pyrex Ware et Corning Ware. 
Les articles Pyrex Ware sont formés d'un assortiment d'articles 
de verre résistant à la chaleur utilisés pour la cuisson et le 
service ainsi que pour les breuvages. Ils sont fabriqués pour 
être placés sur les cuisinières et dans les fours, chaque série 
étant conçue pour un usage particulier. Certains articles de 
verre Pyrex sont finis, décorés et emballés au Canada lorsqu'ils 
arrivent de l'usine de la société mère aux Etats-Unis. 

Les articles Corning Ware sont plus résistants à la 
chaleur et de fabrication plus solide que les articles Pyrex. 
Les articles Corning Ware sont tout d'abord fabriqués de verre 
à l'usine de Corning, New York, et après diverses transformations 
passent du verre à la céramique de verre. A leur arrivée à 
l'usine canadienne pour le finissage, ils sont de couleur ambre 
et transparents. 

Les ventes des produits Corning Ware au Canada ont 
augmenté beaucoup plus rapidement que celles de Pyrex. En 1960, 
les ventes de Pyrex étaient légèrement plus importantes que 
celles des articles Corning Ware, mais la situation a changé 
en 1961, et au cours des années suivantes les ventes des pro-
duits Corning Ware sont devenues sensiblement plus élevées 
comme l'indique le tableau ci-dessous: 

-1  
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Index des ventes des articles Pyrex et Corning Ware au Canada 

Année 	 Pyrex 	 Corning Ware 	 Total  

1960 	 100.0 	 100.0 	 100.0 
1961 	 101.1 	 137.4 	 118.6 
1962 	 103.9 	 157.6 	 129.8 
1963 	 110.1 	 170.6 	 139.2 

Il est à remarquer qu'en 1963, les ventes des articles 
Corning Ware étaient de 70.6 p. 100 plus élevées qu'en 1960 et 
les ventes combinées des articles Pyrex et Corning Ware ont 
augmenté de,  39.2 p. 100 au cours de la même période. 

La Corning met en marché ses produits au Canada par 
l'entremise de distributeurs ou grossistes choisis dans divers 
centres à travers le pays et par des ventes directes à un 
nombre restreint de magasins à rayons et de maisons de vente 
par correspondance. Les ventes aux distributeurs en gros 
constituent environ 70 p. 100 des ventes totales. 

Les prix de vente de la Corning aux distributeurs 
en gros et à des clients directs au détail sont conformes aux 
listes imprimées de prix minimums de détail suggérés qui sont 
distribuées pour la gouverne des détaillants qui vendent les 
articles Corning Ware et Pyrex Ware. Les prix du fabricant aux 
distributeurs en gros sont les prix de détail suggérés moins 
des escomptes de 33 1/3 p. 100 plus 25 p. 100. Les commandes 
d'articles Corning Ware de 10,000 livres ou plus bénéficient 
d'un escompte additionnel de 2 p. 100 et les commandes d'articles 
Pyrex Ware par wagonnée bénéficient d'un escompte supplémentaire 
de 5 p. 100. La Corning propose à ses distributeurs en gros de 
revendre ses produits aux détaillants à un escompte de 33 1/3 
p. 100 du prix de détail suggéré et d'ajouter un autre escompte 
de 5 p. 100 si le détaillant achète un emballage complet 
d'articles Pyrex Ware ou douze pièces d'articles Corning Ware. 

Les ventes de la Corning à ses clients directs au 
détail sont faites à un escompte de 40 p. 100 du prix de détail 
suggéré pour les articles Corning Ware; quant aux articles Pyrex 
Ware, ils sont vendus à un escompte de 33 1/3 p. 100 et 15 p. 
100. Les mêmes escomptes à l'égard des quantités s'appliquent 
aux ventes aux clients directs au détail tout comme pour les 
distributeurs en gros. 

La Corning a tenté diverses modifications dans ses 
prix minimums de détail suggérés afin que les prix soient 
inscrits dans les catalogues pour les consommateurs publiés par 
deux de ses pricipaux clients directs au détail, Eaton's et 
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Simpsons-Sears. Ce choix du temps de la publication de listes 
revisées de prix a été expliqué par M. T.M. Gillan de l'a Corning 
comme suit: 

"Nous avons, dans le passé, tenté de faire 
concorder nos changements de prix avec la 
publication d'un catalogue pour les ventes 
par correspondance afin que nous puissions 
avoir un prix minimum de détail suggéré 
dans tout le pays, c'est-à-dire, uniforme 
dans tout le pays. Nous tentons de le 
faire mais pas toujours avec succès." 

Dans un mémoire en date du 26 mars 1962 à M. Gillan, 
M. J. Luke, un repésentant de la Corning, faisant rapport au 
sujet des entretiens qu'il avait eus avec les représentants 
de Simpsons-Sears et Eaton's, laisse entrevoir que la Corning 
a cru que ses prix de détail suggérés seraient utilisés dans 
les catalogues de vente par correspondance et indique le moyen 
employé pour assurer une telle uniformité. Le mémoire de M. 
Luke contenait ce qui suit: 

"Objet 	Simpsons-Sears  Catalogue d'automne  1962 

J'ai eu aujourd'hui un entretien avec M. 
Trussler à ce sujet. Il m'assure qu'ils n'uti-
liseront pas  le plan d'aubaines qu'ils avaient.  
On annoncera les articles Corning Ware au plein 
montant du prix de liste. 

A mon tour, je les ai assurés que le bureau 
d'achat d'Eaton's faisait de même. Ceci, je 
l'ai vérifié à nouveau aujourd'hui auprès de 
M. Clifford." 

La politique de la Corning à l'égard de la revente 
de ses produits par les détaillants et l'adoption par ceux-ci 
des prix minimums de détail suggérés par la compagnie ont été 
décrites dans une allocution que M. Gillan a prononcée lors 
d'une réunion sous les auspices de l'Association canadienne 
des quincailliers en gros (Canadian Wholesale Hardware Asso-
ciation) et l'Association des marchands détaillants du Canada 
Inc., et qui a été publiée dans le numéro de février 1962 de 
Hardware Merchandising.  Dans les notes préparées par M. Gillan 
pour cette allocution, on y relève ce qui suit: 

"M. Crowder, votre dévoué secrétaire, m'a aimable-
ment invité àdécrire nos expériences et notre 
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attitude en général à l'égard de l'article 
34 de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions. Ce n'est un secret pour aucun 
d'entre nous que l'article 34 s'occupe des 
prix minimums de revente. 

Il serait trèssimple, en effet, pour moi 
de parler à fond de notre attitude générale 
à ce sujet. Toutefois, je puis résumer en 
citant des extraits d'une lettre qui est en 
possession de tous nos vendeurs. Je cite trois 
aspects de cette lettre - 

a) 'La société Corning Glass Works croit 
seulement dans un "plan méthodique de commercia-
lisation" -- ce qui signifie simplement que nous 
sommes intéressés à l'adoption de nos prix de 
détail suggérés. 

b) La loi nous empêche de prendre des 
mesures à l'égard de tout client et de toute 
catégorie lorsqu'il y a eu rabais sur les prix. 

c) Mais, si nous en avions le privilège, 
nous cesserions de vendre à tout établissement 
qui ne suivrait pas la politique susmentionnée.' 

Ce qui précède, à mon avis, souligne clairement 
notre attitude. 

Tout comme bien des fabricants ici présents, 
nous avons édifié une affaire très importante 
d'après un système de prix minimums de détail 
suggérés. Nous croyons, pour diverses raisons, 
que cette politique est également juste pour 
le vendeur en gros, le détaillant et le con-
sommateur. 

Au cours des années, tous les trois ont accepté 
une structure de prix minimums suggérés, le 
grossiste et le détaillant bénéficiant d'une 
juste marge de profit, à laquelle ils ont droit, 
et le consommateur à son tour recevant une bonne 
valeur pour son argent. 

Depuis l'avénement de ce que l'on appelle 'le 
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vendeur à rabais', nous avons eu de la diffi-
culté à maintenir un 'plan méthodique de 
commercialisation'. Nos vendeurs, pendant 
une période assez longue, ont consacré une 
grande partie de leurs efforts à convaincre 
les détaillants, gros et petits, -- les 'ven-
deurs à rabais' et autres, que la réduction 
des prix n'était pas une solution et n'était 
pas recommandable pour commercialiser nos pro-
duits de façon rentable. 

Nous avons travaillé sans relâche à convain-
cre/les détaillants/ et il semble que nous ayons 
réussi d'une certaine façon vu que nos prix de 
détail, qui ont subi de grandes diminutions au 
début du 'vendeur à rabais' sont maintenant à 
peu près partout au niveau proposé. Nous espérons 
et croyons sincèrement qu'avant longtemps nous 
pourrons convaincre tous les vendeurs au détail 
qu'un régime d'établissement de prix 'où les 
concurrents s'entre-dévorent' ne sert qu'à 
abaisser la norme du produit dans l'esprit du 
consommateur. Nous avons demandé la collaboration 
de tous nos distributeurs pour faire connaître 
nos vues au commerce dans son ensemble." 

Dans son témoignage, M. Gillan a indiqué qu'à son 
avis si les détaillants ne bénéficiaient pas d'une marge 
satisfaisante sur les produits de la Corning, ils exposeraient 
d'autres genres d'articles de cuisine et que si un détaillant 
réduisait le prix au-dessous du prix minimum suggéré par la 
compagnie, les autres détaillants se mettraient à réduire les 
prix les uns après les autres. M. Gillan a dit ce qui suit: 

"Ce qui est vrai dans tout cela, c'est que 
nous désirons voir adopter nos prix minimums 
suggérés pour la simple raison que toute 
réduction de prix est habituellement suivie 
d'une autre plus grande et d'une autre encore 
plus grande. Si nous nous reportons à la 
liste d'achats de Simpson-Sears qui a été 
mentionnée ici il y a quelques instants, 
sur les prix, vous remarquerez que des gens 
da Simpson avaient pour fins de comparaison 
visité d'autres magasins en ville et que 
finalement Simpson a établi ses prix au-dessous 
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de tout ce qui était indiqué. Et voilà 
pourquoi nous sommes inquiets quant aux 
rabais de tous genres de nos prix de détail 
suggérés." 

Le "plan méthodique de commercialisation" de la 
Corning, dont M. Gillan a parlé dans son allocution précitée, 
prévoyait que les produits de la Corning seraient vendus à des 
prix identiques par tous les détaillants. Ceci ressort du 
témoignage de M. Gillan qui a été cité. Les représentants de 
vente de la Corning ont considéré la politique de la compagnie 
de la même façon. M. Wilfrid Bélanger, un représentant de 
vente de la Corning, dont le territoire comprenait la région 
d'Ottawa, a témoigné comme suit: 

"Nous aimerions bien garder un marché 
méthodique dans un territoire afin que 
chacun vende au même prix. . . ." 

En décrivant la politique de la Corning en ce qui a 
trait à l'observance des prix minimums de détail suggérés par 
la cdmpagnie, les représentants de la Corning ont témoigné 
que leurs efforts en vue d'établir des prix uniformes se sont 
bornés à "exhorter" les détaillants à établir le prix des 
produits de la Corning au niveau suggéré. Les représentants 
de la Corning ont témoigné que l'on n'avait utilisé aucune 
menace de refus de fournir ni aucun moyen autre que la persuasion 
pour influencer les détaillants à observer les prix de revente 
suggérés par la Corning. M. Bélanger a rendu lé témoignage 
suivant: 

L. A.D. McAlpine/ De quelle façon abordez-
vous un détaillant lorsque vous allez le 
rencontrer pour discuter des prix? 

R. Chaque fois que j'ai rencontré des dirigeants 
de compagnies ou que je me suis entretenu 
avec eux, j'ai utilisé deux phrases con-
sacrées que j'avais préparées; en abordant 
l'un de ces dirigeants je lui disais donc: 
'Monsieur, je ne suis pas venu vous imposer 
quoi que ce soit. Avant que nous commencions 
nos entretiens, je voudrais être certain que 
vous vous en rendez parfaitement compte. Je 
ne suis pas venu vous donner des directives 
mais je viens vous expliquer les avantages 
dont vous profiteriez si vous adoptez la 
liste des prix suggérés.' A la fin, j'uti-
lisais une autre phrase consacrée comme 

"Q. 
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celle-ci: 	'Monsieur, si vous n'adhérez 
pas à notre pratique, vous êtes libre de 
faire comme bon vous semble.' Après lui 
avoir donné mon point de vue je lui disais 
'c'est à vous de décider.'" 

En examinant ce témoignage, il est nécessaire de ne 
pas oublier les conditions du marché qui obligeraient un 
détaillant à établir sa propre ligne de conduite pour l'éta-
blissement des prix. Même s'il y a un grand nombre d'autres 
ustensiles de cuisine sur le marché, il y a au Canada seulement 
quelques fabricants d'articles de verre pour la cuisson. En 
réalité, on a fait mention à la Commission d'un seul fabricant 
autre que la société Corning. Un détaillant qui désire offrir 
en vente une vaste série d'ustensiles de cuisine est en consé-
quence particulièrement intéressé à obtenir facilement les 
produits de la Corning. Ce qui est également très important 
pour le marché c'est que la Corning ne distribue ses produits 
que par l'entremise de grossistes choisis et que le nombre de 
ces distributeurs dans n'importe quelle région est restreint. 
Comme il est indiqué dans l'allocution susmentionnée de M. 
Gillan, la Corning obtient la collaboration de ses distributeurs 
en expliquant aux commerçants de détail le point de vue de la 
compagnie au sujet des prix de revente. On a demandé à un 
représentant d'un distributeur en gros de la Corning à Montréal 
si son établissement ferait pression sur les vendeurs au détail 
pour qu'ils vendent aux prix minimums de détail suggérés par 
la Corning._ Voici ce qu'il a dit: 

"Q. /M. George Wilkes! La Lewis Brothers exerce- 
t-elle une certaine pression sur les dé- 
taillants pour leur faire vendre les 
produits de la Corning aux prix de liste 
de détail? 

R. Ah! -- Je dirais -- ! 

Q. Par 'pression', je dois préciser -- serait-il 
possible qu'il y ait cessation d'approvi-
sionnement de produits de la Corning s'ils 
vendaient à rabais? 

R. Encore une fois, je dois dire, -- non pas 
que je veuille éviter de répondre à la 
question, mais dans la mesure où je suis 
moi-même directement intéressé, je répondrais 
que telle n'est pas ma façon d'agir; toute-
fois, ceci serait sans aucun doute mentionné 
aux détaillants." 
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Dans un cas donné, la Corning a pris des mesures pour 
s'assurer que les approvisionnements de ses produits soient 
retenus à l'égard d'une maison qui effectuait des ventes sur 
catalogue et qui offrait en vente les produits de la Corning 
à des prix inférieurs aux prix de détail suggérés. Le 18 octobre 
1962, M. Gillan a fait parvenir à tous les vendeurs un mémoire 
qui contenait entre autres ce qui suit: 

"Nous avons appris qu'il /le P.M. Club/ . . . 
avait reçu une expédition de nos articles Dun 
distributeur local à la suite d'une fausse 
représentation quant à l'utilisation définitive. 

Pour votre gouverne, le distributeur nous 
a assurés aujourd'hui même qu'il n'y aurait pas 
d'autre approvisionnement." 

Pour expliquer ce mémoire, M. Gillan a témoigné que 
le P.M. Club se présentait comme commerçant en gros et qu'il 
est contraire à la ligne de conduite de la Corning que l'un 
de ses distributeurs vende à un autre vendeur en gros. Il a 
dit que cette vente était un genre de sous-contrat et qu'il 
avait suspendu les approvisionnements à un distributeur qui 
vendait en sous-contrat les produits de la Corning jusqu'à 
ce que la situation ait été redressée. Le seul renseignement 
à l'égard du P.M. Club qui puisse être trouvé au dossier dans 
cette enquête indique qu'il s'agissait d'une maison de vente 
par la poste qui envoyait son catalogue à ses clients qui 
étaient évidemment des abonnés. 

Il a déjà été mentionné que la Corning avait cherché 
à faire inscrire ses prix minimums de détail suggérés dans les 
catalogues des plus grands établissements de vente par corres- 
pondance afin qu'il y ait "un seul prix minimum de détail suggéré 
dans tout le pays". Au mois de juillet 1962, la Corning a 
publié une nouvelle liste avec des prix accrus après que les 
catalogues de Eaton's et Simpsons-Sears eurent été envoyés pour 
l'impression. Les vendeurs de la Corning ont été avisés par 
la société que Eaton's et Simpsons-Sears adopteraient comme 
ligne de conduite de fournir à leurs clients par la poste les 
produits de la Corning à leurs prix de catalogue et de vendre 
les mêmes produits dans leurs magasins de détail aux prix 
suggérés dans la liste revisée de prix de la Corning. Dans un 
mémoire en date du ler octobre 1962, les vendeurs de la Corning 
ont reçu les instructions suivantes: 

"Si un magasin de détail des susmentionnés 
dans votre territoire ne suit pas cette ligne de 
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conduite, je vous demanderais de bien vouloir 
m'avertir promptement afin que nous puissions 
redresser la situation." 

Le terme "redresser" utilisé dans le mémoire indique 
que la Corning croyait être en mesure de s'assurer que la ligne 
de conduite.décrite serait suivie dans chaque cas. Le fait 
que la Corning ait souvent réussi à faire observer par les 
détaillants ses prix minimums de détail suggérés ressort du 
témoignage de M. G. Csihas, à titre d'acheteur adjoint chez 
Simpsons-Sears: 

"Q. /FI. Wilkes7 M. Csihas, avez-vous déjà 
porté plainte soit à M. Luke ou M. Gillan 
au sujet des prix de vos concurrents? 

R. Oui, et à plusieurs reprises, si je me souviens 
bien. 

Q. Et quelle a été la réaction des représentants 
de la Corning Glass au sujet de votre plainte? 

R. Bien, en termes généraux, nous avons toujours 
demandé à la Corning Glass d'effectuer une 
vérification auprès de nos concurrents lorsque 
nous trouvions que leurs prix étaient infé-
rieurs aux nôtres. Il s'agissait d'un prix 
mutuellement convenu. La Corning Glass nous 
a toujours promis d'envoyer quelqu'un pour 
tenter au moins d'insister auprès des concur-
rents afin que ceux-ci remplacent ou modifient 
leur prix conformément à la liste. Ceci est 
arrivé plusieurs fois et il en est résulté 
que nos concurrents ont vendu encore une fois 
au même prix que nous. Ceci s'est surtout 
produit, monsieur, dans la région de Vancouver. 
On a vu la même chose dans la région d'Hamilton 
mais en ce qui concerne d'autres régions, je 
ne m'en souviens pas." 

Il est significatif que M. Csihas ait mentionné le 
prix de vente des produits de la Corning comme étant "un prix 
mutuellement convenu". 



CHAPITRE II 

EFFORTS DE LA CORNING POUR FAIRE DISPARAITRE LA 
CONCURRENCE DES PRIX DANS LA VENTE DE SES 

PRODUITS 

1. 	Manufactures La Salle Ltée - Région d'Ottawa, 1961  

Les Manufactures La Salle Ltée, qui exploitent un 
genre de magasins à rayons dans divers centres de l'Est du 
Canada, ont ouvert une succursale à Bell's Corners (Ont.), 
dans la banlieue d'Ottawa, en octobre 1961. Les manufactures 
La Salle ont adopté la politique de vendre leurs marchandises 
à un prix inférieur au prix de détail suggéré par le fabri-
cant. Dans un mémoire, en date du 17 novembre 1961, M. W. 
Bélanger, représentant de vente de la Corning pour la région 
d'Ottawa, a été informé par la Corning que les Manufactures 
La Salle vendaient les produits de la Corning à 20 p. 100 
au-dessous du prix de liste. Le mémoire conclut dans ces ter-
mes: 

. . . nous vous saurions gré de vous efforcer 
de faire redresser cette situation àussitft que 
possible." 

M. Bélanger a témoigné qu'il avait tenté de persua-
der les Manufactures La Salle de vendre au prix de liste de 
la Corning mais que le magasin n'avait apporté aucune modifi-
cation à la pratique de rabais. Toutefois, M. Jack Caplan, 
acheteur pour les Manufactures La Salle qui s'est entretenu 
avec M. Bélanger, a témoigné que les Manufactures La Salle 
avaient effectivement modifié leur pratique de rabais pendant 
quelques mois dans la première partie de 1962. Il a dit ce 
qui suit: 

"Si je me souviens bien, M. Bélanger est venu à 
mon bureau et il m'a demandé d'augmenter les 
articles Corning Ware au plein prix de détail; 
je lui ai dit que ce n'était pas possible parce 
que la politique de notre maison était de vendre 
à un prix inférieur au plein prix de détail, 
quel que soit l'article. Sur ce, il est allé 
apparemment dans divers magasins où il a eu des 
entretiens avec d'autres personnes dans la région 
d'Ottawa et une sorte d'entente à l'amiable a été 
conclue entre eux en vue de vendre les articles 
Corning Ware au prix de détail moins 4 p. 100. 

- 1 0 - 



"R. 

Q. 

- 11 - 

Il est revenu m'en faire part et je lui ai dit 
que j'étais prêt à adopter ce prix aussi long-
temps que ceci ferait mon affaire. J'ai de fait 
haussé mes prix jusqu'à ce que j'aie pris connais-
sance d'une annonce dans les journaux d'Ottawa 
que nous avait envoyée notre gérant d'Ottawa, 
indiquant qu'un magasin à Ottawa avait baissé 
ses prix de 20 p. 100; alors, j'ai vendu les 
articles Corning Ware comme auparavant, de la 
façon que j'ai jugée à propos." 

M. Caplan a dit que les Manufactures La Salle ont 
haussé le prix des produits de la Corning jusqu'à 4 p. 100 du 
prix de liste lorsque M. Bélanger eut donné l'assurance que 
d'autres magasins dans la région d'Ottawa avaient adopté ce 
niveau de prix et qu'un rapport du gérant d'Ottawa des Manu-
factures La Salle eut indiqué qu'il avait constaté le fait. 
M. Caplan a continué en disant que le niveau de prix établi 
de cette façon fut maintenu par les Manufactures La Salle 
pendant une période de quatre ou cinq mois au printemps de 
1962, non seulement à la succursale d'Ottawa mais à d'autres 
magasins exploités par les Manufactures La Salle. M. Caplan 
a rendu le témoignage suivant quant à la façon dont les entre-
tiens avaient eu lieu avec le représentant de la Corning: 

Caplan7 Bien, il y eut deux entretiens; 
une fois à mon bureau au début lorsque j'ai 
refusé de consentir à moins d'être fermement 
assuré que les autres magasins emboîteraient 
le pas, et une deuxième fois, dans un appel 
interurbain d'Ottawa à mon bureau, lorsqu'il 
eut obtenu l'assurance définitive d'un certain 
nombre de magasins à Ottawa. 

Wilkes/ Et qu'est-ce qu'il a dit lors de 
son appel interurbain, M. Caplan? 

R. 	Bien, il a dit que tout le monde était d'accord 
pour vendre au prix de liste et m'a demandé si 
j'étais prêt à faire de même." 

2. 	Manufactures La Salle et autres magasins - 
Région d'Ottawa,  1962 

Au mois d'août 1962, M. Bélanger a encore cherché 
activement à persuader les détaillants de la région d'Ottawa 
d'adopter les prix minimums de détail suggérés par la Corning. 
Une partie de ses efforts a consisté à obtenir l'assurance 
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des principaux magasins qu'ils vendraient les articles Corning 
Ware au prix de liste si leurs concurrents agissaient de même 
et à faire part ensuite à chaque détaillant de la garantie qu'il 
avait reçue des autres. Une partie du témoignage de M. Bélanger 
se lit comme suit: 

"Q. /i4.  Wilkes! Aviez-vous l'assurance des autres 
magasins à rayons d'Ottawa qu'ils vendraient 
les produits de la Corning au prix de liste? 

R. 	Oui, monsieur. 

Pouvez-vous nous dire précisément en quoi consis-
tait cette garantie? 

R. 	Je ne sais comment répondre à cette question. 
C'est la façon dont elle est énoncée --- 

Vous ont-ils donné une simple assurance qu'ils 
vendraient au prix de liste? 

R. 	Oui monsieur, une simple assurance qu'ils le 
feraient. 

Y avait-il une condition quelconque relativement 
aux prix de leurs concurrents? 

R. 	Oui. 

Et ceci c'était autant pour Ogilvy et Gamble 
que pour Simpson-Sears? 

R. 	Oui." 

Il a dit également: 

"Q. Est-ce que la maison Freiman était prête à colla-
borer à votre politique de vente au prix de liste 
à ce moment-là? 

R. 	Oui, elle était bien prête à ce faire. 

Leurs dirigeants vous ont-ils donné une a.,su- 
rance quelconque qu'ils vendraient à ce prix? 

R. 	Oui. 

Y avait-il des conditions à la promesse qu'ils 
vous ont faite? 

Q. 

Q. 

Q. 

Q. 

Q. 
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R. 	Bien, aussi longtemps que les autres magasins 
de la région feraient de même." 

Le débouché particulier où M. Bélanger a tenté de 
faire relever les prix est l'établissement Freimart Stores 
Ltd., une filiale de A.J. Freiman Limited, un magasin à rayons 
d'Ottawa. 

Non seulement le représentant de la Corning, M. 
Bélanger, a-t-il cherché à faire adopter par les principaux 
détaillants de la région d'Ottawa une politique commune des 
prix à l'égard des produits Corning, mais il a également, 
d'après son témoignage, établi une date "pour la hausse en 
général des prix dans la région". Le témoignage de M. Bélanger 
au sujet du résultat de l'établissement d'une date se lit 
comme suit: 

"Q.  Lii.  Wilkes7 Une date a-t-elle été fixée pour la 
hausse des prix? 

R. 	Oui, monsieur. 

Q. Dans ce cas -- c'est-à-dire au mois d'août 1962, 
pouvez-vous vous rappeler quelle date avait été 
fixée? 

R. C'était le 8 août -- ou vers le 15 août, j'en 
suis à peu prés certain. 

Q. Et pouvez-vous vous rappeler si les prix ont été 
haussés à votre prix -- le prix de liste, dans 
les magasins que vous aviez visités jusqu'à ce 
moment-là? 

R. Ils l'ont été dans la plupart de ces magasins. 

Q. Ont-ils vendu longtemps à ce prix-là? 

R. Non monsieur." 

M. Bélanger dit que les prix ne sont pas demeurés 
au niveau le plus élevé tout simplement parce que l'un des 
détaillants qui avait promis d'augmenter les prix n'avait pas 
eu le temps de le faire et que lors de la revision de ses prix 
de vente, il avait effectué divers changements de prix en moins 
de quelques jours. Le magasin dont il est fait mention est 
G.E.M. Stores, un magasin à rayons recrutant des membres, qui 
avait ouvert récemment une succursale dans la banlieue d'Ottawa. 
Même si M. Bélanger a rencontré encore une fois le représentant 
des Manufactures La Salle en vue de l'adoption des prix de 
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liste de la Corning dans la région d'Ottawa, ce détaillant ne 
lui a fait aucune promesse de changement des prix'. M. Bélanger 
s'est rendu au siège social de cette succursale pour discuter 
la question de l'établissement des prix des produits de la 
Corning avec M. Jack Scott, gérant des ventes. On a demandé 
à M. Bélanger s'il avait offert de tenter d'obtenir que d'autres 
détaillants dans la région d'ottawa vendent au prix de liste 
si les Manufactures La Salle vendaient à ce prix. Il a témoi-
gné comme suit: 

"Q. /M. Wilkes/ Avez-vous fait une offre quelconque à 
M. Scott à l'effet que s'il vendait aux prix de 
liste vous essayeriez d'obtenir que les autres 
détaillants dans la région d'Ottawa vendent aux 
prix de liste à Ottawa? 

R. 	Oui. 

Ainsi, M. Scott se rendait compte que les autres 
détaillants à Ottawa connaîtraient sa décision? 

R. 	C'est cela." 

M. Bélanger a fait rapport de sa visite aux Manu-
factures La Salle dans une lettre à M. Gillan en date du 17 
août 1962. Le 24 août 1962, M. Bélanger a visité à nouveau 
les bureaux des Manufactures La Salle et a eu un entretien 
avec M. Jack Caplan, acheteur de La Salle. Faisant rapport 
de cet entretien dans une lettre à M. Gillan le même jour, 
M. Bélanger a écrit en partie ce qui suit: 

". . . Avec force détails, je lui ai parlé du 
succès remporté à Toronto auprès des magasins à 
rabais à l'égard des articles Pyrex et C. Ware, puis 
je lui ai parlé également du succès à 99p. 100 dans 
la région d'Ottawa et lui ai demandé quelles étaient 
sa réaction et ses intentions." 

Dans son témoignage, M. Bélanger a dit qu'il avait 
expliqué à M. Caplan qu'il n'y avait aucune réduction de prix 
dans la région de Toronto. Cette situation, comme il l'a affir-
mé, découlait des efforts des représentants de la Corning 
dans cette région. Quant à la mention au sujet d'Ottawa qu'il 
avait faite dans sa lettre, M. Bélanger a rendu le témoignage 
suivant: 

"Q. /il. Wilkes/ M. Bélanger, qu'est-ce que vous avez 
dit à M. Caplan au sujet du succès à 99 p. 100 
dans la région d'Ottawa? 

Q 
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R. 	Je lui ai dit que les magasins d'Ottawa montraient 
beaucoup de collaboration et que seul leur magasin 
ne collaborait aucunement parce qu'il ne changeait 
pas ses prix. 

Tous les autres magasins à Ottawa s'étaient donc 
engagés envers la Corning à hausser les prix? 

R. 	Oui. 

Et ce renseignement à l'égard de chaque magasin 
était connu de tous? 

R. 	Oui, de tous. 

Et ils avaient de façon générale accepté la proposi-
tion qu'ils emboîteraient tous le pas à un moment 
donné si La Salle était avec eux? 

R. 	Oui, c'est bien ça. 

Avez-vous obtenu de La Salle ou de la direction de 
La Salle une promesse quelconque après ce moment-là 
que leurs prix seraient haussés au prix de liste? 

R. 	Non monsieur." 

M. Bélanger a tenté d'influencer la politique de 
détermination des prix des Manufactures La Salle en demandant 
la collaboration du fournisseur en gros des produits de la 
Corning aux Manufactures La Salle. Le fournisseur en gros était 
Lewis Bros., Limited de Montréal et M. Bélanger s'est également 
rendu aux bureaux de cette compagnie le 24 août 1962. Un 
rapport de cette visite a été fait le même jour par M. Bélanger 
dans une lettre à M. Gillan qui se lit comme suit: 

"Monsieur - 

J'ai vu M. R.G. Shaw de Lewis Bros., d'après vos 
instructions, après avoir rencontré l'acheteur chez 
La Salle. 

M. Shaw a été bien impressionné par notre rapport 
au sujet de la situation à Ottawa et les efforts que 
nous faisons pour stabiliser le marché dans cette région. 
(Je lui ai dit également que nous collaborions entière-
ment en tout ce qui n'était pas conforme dans la région 
de Montréal.) 

Q. 

Q. 

Q. 
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Durant notre conversation, il a mentionné que les 
Manufactures La Salle avaient passé une commande pour 
des ustensiles Rubbermaid qu'il n'avait pas encore 
acceptée. 

Je lui ai proposé qu'il aille à l'établissement 
La Salle et explique aux dirigeants que s'ils manifes-
taient de la bonne volonté et de la collaboration en 
maintenant les prix de détail suggérés pour les articles 
Pyrex et Corning Ware, alors ils pourraient avoir les 
ustensiles Rubbermaid - 

Je lui ai également proposé de faire exercer par les 
autres détaillants de sa compagnie une pression sur 
La Salle quant aux prix de détail en signalant l'effet 
que cela produirait sur le commerce en général. 

Il m'a promis sa collaboration totale et il enverra 
son gérant des ventes et un vendeur chez La Salle pour 
essayer de leur faire comprendre nos efforts et notre 
politique de vente. 

J'espère que ceci vous agrée." 

Les produits Rubbermaid, dont M. Bélanger fait men-
tion dans sa lettre, n'avaient aucun lien avec les produits 
de la Corning et la proposition de M. Bélanger concernant un 
produit non connexe en vue d'influencer la pratique des 
Manufactures La Salle à l'égard des prix des produits de la 
Corning, représente une méthode extrême de tentative d'utili-
sation de pressions par le distributeur en gros en vue d'ob-
tenir le maintien des prix de revente. 

3. 	G.E.M. Stores - Ottawa, 1962  

M. Bélanger s'est rendu au magasin G.E.M. au cours 
de l'été 1962 dans ses efforts pour faire adopter par les 
détaillants d'Ottawa les prix minimums de détail suggérés par 
la Corning et, d'après le témoignage de M. Bélanger, ses 
efforts n'ont pas eu pour résultat de garder les prix aux prix 
de liste à cause de la fluctuation des prix au magasin G.E.M. 
M. Bélanger a fait d'autres visites à ce magasin afin de tenter 
de persuader M. George Veach, le gérant d'Ottawa à l'époque, 
d'augmenter les prix des produits de la Corning. M. Veach a 
témoigné que M. Bélanger avait indiqué que le magasin G.E.M. 
n'aurait plus d'approvisionnement de produits de la Corning 
si les prix n'étaient pas haussés mais M. Bélanger a nié avoir 
fait une telle menace. 
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Le 5 septembre 1962, M. Gillan et M. Bélanger ont 
rencontré au magasin G.E.M. à Ottawa M. Veach et M. B. Cohen, 
président de Cobert Distributing Company Limited, concession-
naire du rayon de quincaillerie et d'articles ménagers au G.E.M., 
qui était accompagné de deux des employés de ce dernier. Les 
produits de la Corning étaient vendus par le concessionnaire 
aux G.E.M. Stores mais M. Veach, en tant que gérant, était 
autorisé à déterminer la politique des prix à l'égard de la 
marchandise vendue dans le magasin. 

La preuve au sujet de ce qui s'est dit lors de cette 
réunion est contradictoire. M. Gillan et M. Bélanger ont 
témoigné que les représentants de la Corning n'avaient utilisé 
que la persuasion en vue de tenter de faire vendre aux prix de 
liste les produits de la Corning au magasin G.E.M. 

M. Veach, dans son témoignage, a répété plusieurs fois 
que M. Gillan avait indiqué que si les prix n'étaient pas haus-
sés dans les deux semaines qui suivraient la réunion, les 
produits de la Corning ne seraient plus fournis pour la vente 
aux G.E.M. Stores. A un certain moment dans son témoignage, 
il a dit ce qui suit: 

"Je voudrais parler de cette rencontre avec M. 
Gillan. J'avais convenu que nous n'annoncerions pas 
cet article. Nous n'avions pas l'intention de dépré-
cier son article. Nous ne voulons pas utiliser cet 
article comme une espèce de ballon que l'on se passe 
de l'un à l'autre. Tout ce que je voulais c'était 
d'avoir l'article pour les gens qui viennent au maga-
sin et je voulais le vendre à un prix raisonnable; je 
ne voulais pas particulièrement obtenir une trop 
grande marge de profit et il serait contraire aux 
intérêts du magasin de vendre n'importe quel article 
au prix de détail. Je lui ai souligné qu'il s'agissait 
d'un magasin exclusif où les membres seulement font 
des emplettes, et que le public en général n'était pas 
invité à venir au magasin pour acheter. Je lui ai parlé 
de notre façon particulière de faire des affaires mais 
la rencontre s'est terminée sur la note que si je 
n'augmentais pas mes prix dans les deux semaines, je 
n'aurais plus d'ustensiles Corning Ware." 

Lorsqu'on lui a demandé s'il considérait que M. 
Gillan était sérieux lorsqu'il le menaçait de cesser les appro-
visionnements d'ustensiles Corning Ware, M. Veach a répondu: 
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"Q.  Li.  Wilkes7 Croyez-vous que la déclaration de M. 
Gillan était sérieuse lorsqu'il a dit que les 
approvisionnements aux magasins Gem seraient 
coupés et que les magasins Gem n'auraient plus 
de produits de la Corning sur ses tablettes dans 
les deux semaines qui suivraient cette réunion 
de septembre? 

R. 	Il n'y a aucun doute à ce sujet. C'était trés 
sérieux. C'était même si sérieux qu'il m'a rappelé 
qu'il connaissait la quantité d'ustensiles Corning 
Ware que nous vendions. Il m'a rappelé que les 
magasins Gem perdraient tel loyer parce que les 
frais que nous chargeons à chaque rayon sont fondés 
sur les ventes brutes et ceci M. Gillan le savait. 
Il le savait vraiment parce que si les articles 
Corning Ware étaient enlevés des tablettes nous 
n'avions aucun article approprié pour remplacer 
les produits Corning Ware. C'est un très bon 
produit. Mais si je l'enlève des tablettes, je me 
coupe le cou parce que je n'aurai plus ce revenu 
dont je pourrais normalement profiter." 

M. Gillan a nié dans son témoignage qu'une menace 
de retenir les approvisionnements des produits de la Corning 
ait été faite au cours de la visite aux G.E.M. Stores. Voici 
son témoignage: 

"Q. /FI. Wilkes7 Avez-vous menacé M. Veach d'empêcher 
les approvisionnements de produits de la Corning 
d'arriver aux magasins Gem si les dirigeants de 
ces magasins refusaient de hausser leurs prix au 
prix de liste? 

R. 	Je n'ai jamais menacé personne, monsieur, en ce 
qui concerne les prix ou le retrait d'approvision-
nement. 

Et vous dites que vous avez seulement essayé de 
persuader M. Veach d'adopter ce prix de liste en 
faisant valoir les avantages de prix fermes? 

R. 	C'est ça. 

Avez-vous jamais menacé de racheter le stock des 
produits de la Corning au magasin Gem? 

R. 	Avez-vous dit 'menacé'? 

Q 

Q 
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Avez-vous jamais menacé de racheter le solde du 
stock aux magasins Gem? 

R. 	Ce n'est pas que j'essaie de jouer sur les mots, 
mais ce n'est pas le cas -- nous n'avons jamais 
fait de menaces -- il se peut que j'aie offert de 
reprendre son stock au cas où il n'aimerait pas 
vendre nos produits aux prix de détail suggérés. 
Ce ne serait pas différent de notre offre à la 
compagnie Hudson's Bay à Winnipeg de reprendre 
tout le stock dont elle ne pouvait disposer entiè-
rement. 

Il ne s'agirait donc que d'une offre? 

R. 	En effet. 

Q. Vous n'avez jamais dit directement 'nous allons 
racheter votre stock.'? 

R. Je ne l'ai pas dit." 

M. B. Cohen, qui assistait à la rencontre du 5 
septembre 1962, a témoigné que M. Gillan ne lui avait jamais 
rien dit pouvant indiquer que les approvisionnements seraient 
retenus. Il a témoigné comme suit: 

"Q. /if. Wilkes7 Est-ce que M. Gillan au cours de la 
conversation le ler septembre vous a menacé de 
retenir les approvisionnements de produits de la 
Corning destinés à votre compagnie si vous ne --- 

R. 	M. Gillan ne m'a jamais rien dit pouvant laisser 
croire qu'il le ferait. Je crois me rappeler, et 
vous pouvez faire corroborer ceci par M. Veach 
lorsque vous l'interrogerez, qu'il a dit quelque 
chose dans le sens que si compagnie pouvait le 
faire -- quelque chose dans ce genre -- si jamais 
elle le voulait, mais il n'a jamais fait de menaces 
-- je ne me rappelle pas qu'il ait réellement fait 
des menaces. Il se peut quece fut quelque chose 
de voilé." 

La proposition de M. Gillan, qu'une offre de repren-
dre les produits de la Corning de G.E.M. parce que le détail-
lant n'aimerait pas vendre les marchandises aux prix de détail 
suggérés par la Corning, compte tenu des circonstances entou-
rant la visite du 5 septembre, équivalait à une offre de 
reprendre le stock qu'un détaillant ne pouvait vendre, ne peut 

Q. 

Q. 
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être acceptée comme une juste comparaison. D'après le témoi-
gnage de M. Veach et le souvenir de M. Cohen que M. Gillan 
avait indiqué que la Corning pouvait cesser les approvision-
nements et qu'il pouvait bien y avoir "quelque chose de voilé", 
une offre de reprendre le stock des produits de la Corning 
impliquerait clairement que les approvisionnements cesseraient. 
Dans le cas d'une offre d'acheter le stock en trop, comme l'a 
proposé M. Gillan, rien n'indiquerait que les commandes pour 
des articles recherchés ne seraient pas remplies. 

La Corning a cherché à déterminer si les G.E.M. 
Stores adopteraient le prix minimum de détail suggéré si les 
Manufactures La Salle cessaient d'être un élément de concur-
rence pour la vente des produits de la Corning. A ce sujet, 
M. Veach a rendu le témoignage suivant: 

"En nous reportant à notre rencontre antérieure, 
je discutais alors avec M. Gillan et il me disait 
que la maison Freimart cesserait ou avait cessé 
de vendre les articles Corning Ware et qu'il ob- 
tiendrait que les Manufactures La Salle, une 
maison de vente à rabais à Ottawa, haussent leur 
prix à défaut de quoi les produits seraient reti-
rés. Elles ne vendraient plus le produit. Si 
ceci arrivait, serais-je prêt à hausser mes prix 
au nouveau plein prix. La discussion a recommencé 
au sujet de Eaton's et Simpsons qui vendaient le 
produit dans leur catalogue à l'ancien prix. Je 
lui ai dit que je ne hausserais même pas mon prix, ni 
permettrais une hausse même à l'ancien prix de 
détail. Après la rencontre, j'ai appelé le gérant 
général des Manufactures La Salle, je ne crois pas 
en avoir fait mention auparavant, et il a simple-
ment ri. Il a dit qu'ils avaient fait des pres-
sions sur lui également et a ajouté qu'ils n'obtien-
draient rien; je savais que les Manufactures La 
Salle ne hausseraient pas leurs prix et jusqu'à 
ce jour elles n'ont pas encore augmenté leurs prix." 

M. Veach a dit dans son témoignage qu'après la réunion 
avec les représentants de la Corning le 5 septembre, il avait 
communiqué avec M. Sarno, président des G.E.M. Stores aux Etats-
Unis. Ce dernier lui a téléphoné par la suite pour lui dire 
qu'il (M. Sarno) avait parlé au président de la société mère 
Corning et qu'il (M. Veach) ne serait plus importuné. M. 
Veach a dit que les G.E.M. Stores avaient continué à s'appro-
visionner de produits de la Corning et à déterminer sa propre 
politique de détermination des prix. Toutefois, le 12 mars 
1963, M. Gillan écrivit à M. Bélanger pour lui dire, entre 
autres: 
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"Il semble que la situation à Ottawa s'améliore. 

Les Gem Stores sont disposés à hausser leurs prix 
de détail à 4 p. 100 au-dessous du prix de détail pro-
posé." 

D'après une lettre que M. Gillan a écrite à M. Bert Cohen, de 
Cobert Distributing, le 22 février 1962, M. Gillan avait ren-
contré M. Cohen le jour précédent. 

4. 	Manufactures La Salle Ltée et autres magasins - 
Région de Montréal,  1962  

M. Bélanger a témoigné qu'il avait poursuivi dans la 
région de Montréal le même genre d'activité que dans la région 
d'Ottawa dans les tentatives qu'il a faites en vue d'obtenir 
que les prix minimums de détail suggérés par la Corning soient 
respectés. Voici une partie de son témoignage: 

"Q. 7171. Wilkes/ Etait-il nécessaire d'avoir ces entre-
tiens avec les détaillants de la région de Montréal 
comme vous l'aviez fait dans la région d'Ottawa 
en vue d'obtenir que leurs prix s'élèvent au prix 
de liste? 

R. 	Oui, monsieur. 

Et avez-vous poursuivi exactement le même genre 
d'activité à Montréal? 

R. 	Le même genre. 

Vous avez tenté d'obtenir la promesse de chaque 
détaillant de vendre au prix de liste? 

R. 	C'est ce que j'ai fait monsieur. 

Et ces tentatives avaient pour but de les faire 
vendre au prix de liste à un certain moment? 

R. 	Non, pas dans la région de Montréal. Aucun moment 
n'a été déterminé, monsieur. Pas à ce moment-là. 

C'était alors, de façon générale, dans le but d'obte-
nir que chaque magasin vende au prix de liste s'il 
ne le faisait déjà? 

R. 	C'est exact. 

Q. 

Q. 

Q. 

Q. 
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De leur propre chef? 

R. 	De leur propre chef. 

Et dans ce cas, communiquiez-vous à la gérance 
d'un magasin de détail les décisions des autres 
magasins de détail quant à leur ligne de conduite? 

R. 	Oui, monsieur." 

L'un des établissements-vendeurs dans la région de 
Montréal dont M. Gillan et M. Bélanger cherchaient à influencer 
les prix des produits de la Corning était le Miracle Mart, un 
grand magasin à' succursales. M. Gillan a témoigné qu'il s'était 
entretenu avec M. L. Sutton de Miracle Mart au sujet du niveau 
des prix qui serait établi par Miracle Mart pour les produits 
de la Corning. Une partie du témoignage de M. Gillan se lit 
comme suit: 

"Q.  L.  Wilkes/ En 1962. Avez-vous personnellement 
eu des entretiens avec M. Sutton au sujet de 
l'établissement des prix de détail des produits 
de la Corning dans les magasins Miracle Mart? 

R. 	Oui, j'en ai eu. 

Pouvez-vous nous exposer alors ce qui a été dit au 
cours de ces entretiens; peut-être doivent-ils 
être résumés relativement à l'objet des discussions? 

R. 	J'ai proposé à M. Sutton l'adoption de nos prix 
minimums de détail. Il m'a dit que ce n'était pas 
la politique de sa compagnie de vendre quoi que ce 
soit à des prix minimums suggérés et je lui ai 
simplement demandé de les réduire à son minimum le 
plus bas. Je crois qu'il a lui-même proposé 4 p. 
100. 

Lorsque vous lui avez demandé de les réduire à ce 
minimum le plus bas, étiez-vous en train de propo-
ser que c'était probablement là un genre de niveau 
acceptable de prix de détail pour une maison de 
vente à rabais de cette nature sur le marché à ce 
moment-là? 

R. 	Non, ce n'était certainement pas cela. Ce n'était 
certainement pas ce que je pensais. 

Q 

Q 

Q 

Q 
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Il s'agissait donc simplement d'une demande de 
garder l'escompte au niveau le plus bas possible? 

R. 	C'est exact. 

M. Sutton a-t-il consenti à tenir l'escompte à 
ce niveau? 

R. 	Tout ce qu'il a dit à cet égard c'est que ceci 
serait possible aussi longtemps que la concurrence 
le permettrait. Cet escompte incidemment à Montréal 
est maintenant de quelque 20 à 25 p. 100." 

M. Bélanger a présenté un rapport à M. Gillan le 12 
juin 1962, après avoir rencontré M. L. Sutton. Les commen-
taires suivants étaient inclus dans son mémoire: 

"J'ai vu ce matin M. L. Sutton au magasin Miracle 
Mart - 

Rien ne changera chez nous quant à notre politique 
des prix, ce qui signifie que leur organisation acceptera 
notre proposition ou notre entente quant au prix de détail 
-- aussi longtemps que Lou Sutton sera là! ce qui veut 
dire environ un an - Ils continueront à vendre les usten- 
siles Pyrex et Corning Ware dans leurs deux magasins 
actuels et les offriront dans leurs trois autres magasins 
dont l'ouverture est prévue pour l'automne - 

Quant à l'idée qu'ils vendent aux prix minimums de 
détail suggérés. Je pense bien qu'ils n'accepteront 
pas cela. Comme question de fait, si nous n'avions pas 
une entente avec eux, ils réduiraient encore plus que 
4 p. 100; si quelqu'un le faisait, ils le feraient éga-
lement. 

J'ai aussi appris ce matin que la maison Faucher 
Electrique réduit nos P-119 à 9.95 et nos P-104 à 5.95; 
je vais donc faire une vérification chez ce monsieur 
Faucher et essayer de savoir qui les approvisionne --- 
je vous tiendrai au courant -" 

M. Bélanger a témoigné comme suit en ce qui a trait 
à l'escompte de 4 p. 100 qui s'applique aux articles Corning 
Ware vendus dans les magasins Miracle Mart: 

Q. 

Q. 
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"Q.  L.  Wilkes7 . . . Pouvez-vous nous dire quelle était 
la situation ou l'entente au sujet du prix de détail 
entre la Corning et Miracle-Mart? 

R. 	La proposition était celle-ci -- chaque fois qu'il 
y aurait un mouvement d'escompte, ils devraient 
évidemment accorder l'escompte qui, à notre avis, 
devrait être le moins important possible. 

Etait-il question d'un chiffre précis? 

R. 	On a parlé de 4 p. 100, monsieur. 

Et cette proposition a été faite par les représen-
tants de la Corning à Miracle-Mart? 

R. 	Non, je pense que les deux parties étaient du 
même avis. 

Y a-t-il eu une entente entre M. Sutton et vous-
même qu'un escompte de 4 p. 100 était un escompte 
acceptable pour ce genre d'opération? 

R. 	Oui, monsieur. 

Aussi longtemps que Miracle-Mart vendrait à un 
escompte de 4 p. 100, continueriez-vous à essayer 
de faire hausser leur prix au prix de liste ou 
cesseriez-vous ce genre d'entretiens avec M. Sutton? 

R. 	Non, nous ne cesserions pas les entretiens. 

De quelle façon considériez-vous que ces 4 p. 100 
constituaient un compromis acceptable? 

R. 	Voilà. Tout en étant minime, l'escompte existait 
quand même." 

Les Manufactures La Salle Ltée avaient déjà reçu la 
visite de M. Bélanger au sujet de la situation dans la région 
d'Ottawa qui a été décrite précédemment. M. Jack Caplan, des 
Manufactures La Salle, a dit que lés entretiens avec M. Bélanger 
à l'égard de la situation dans la région de Montréal résultaient 
des entretiens au sujet d'Ottawa. Son témoignage comprenait 
notamment ce qui suit: 

"Q. 51. Wilkes7 Y a-t-il eu un arrangement entre ces 
détaillants à Montréal de même nature qu'à Ottawa? 

Q. 

Q. 

Q. 

Q. 

Q. 
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R. 	Je le présume, car une vérification dans leurs 
magasins a indiqué que leurs prix semblaient être 
conformes. 

Est-ce que M. Bélanger vous a dit qu'il avait eu des 
entretiens avec les autres marchands de Montréal? 

R. 	Bien, avant que j'eusse haussé mes prix à Montréal, 
oui, parce que j'avais en premier lieu -- nous 
avions en premier lieu parlé d'Ottawa seulement; 
puis il a dû revenir me voir pour me parler des 
autres magasins et lorsqu'il eut vérifié -- c'est-
à-dire obtenu l'assentiment des autres -- auprès de 
nos autres concurrents, nous avons changé nos prix 
à Montréal. 

Les articles Corning Ware devaient-ils se vendre 
dans la région de Montréal à un escompte de quatre 
p. 100? 

R. 	Oui. 

Q. Cet escompte était sur le prix de détail? 

R. Oui. 

Avez-vous vérifié auprès d'autres magasins de 
Montréal, c'est-à-dire de magasins concurrents, 
pour vous assurer que leurs prix avaient été 
haussés? 

R. 	Oui, j'ai vérifié auprès d'un magasin ou deux. 
Pas auprès de tous évidemment, mais auprès d'un 
ou deux magasins. 

Et encore là, à propos de cet arrangement à Montréal, 
M. Bélanger devait-il vcius faire part de ce que les 
autres magasins avaient décidé de faire? 

R. 	Oui." 

M. Caplan n'a pas indiqué dans son témoignage la 
période réelle durant laquelle les prix sont demeurés au 
niveau indiqué mais il a dit qu'il avait changé ses prix quant 
il l'a jugé bon, d'après la situation d'Ottawa, vu qu'il 
n'était pas possible d'avoir des prix différents pour le même 
article dans diverses succursales des magasins La Salle. 

Q. 

Q. 

Q. 

Q. 
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5. 	Topp's Discount Department Stores Ltd. - Winnipeg  

On a recueilli au cours de la présente enquête un 
grand nombre de témoignages, dont une bonne partie est contra-
dictoire, au sujet des efforts de la société Topp's Discount 
Department Stores Ltd.  (ci-après appelée la Topp's) en vue 
d'obtenir un approvisionnement des produits de la Corning pour 
l'ouverture du magasin à l'été de 1962. 

M. M.A. Sayles, directeur-gérant de la Topp's, a 
dit qu'avant l'ouverture du magasin Topp's il avait eu un 
entretien avec M. Gillan au sujet de l'approvisionnement des 
produits de la Corning et qu'il avait alors bien compris que 
la Topp's pourrait obtenir les produits de la  Corning seulement 
si les marchandises étaient vendues aux prix de détail suggé-
rés. M. Gillan a nié dans son témoignage qu'une telle condi-
tion ait été liée à l'approvisionnement des produits de la 
Corning. 

Le 30 juillet 1962, M. Sheffield, le représentant 
de la Corning à Winnipeg, a écrit un mémoire à M. Gillan qui 
contenait entre autres ce qui suit: 

"Le magasin Topp's Discount a placé une commande 
pour des ustensiles P/W et C/W par l'entremise de la 
société Eastern Smallwares. - Al Bloomfield a accepté 
la commande de Art Sayles vu que Art avait donné sa 
parole à Al que Topp's ne réduirait pas les prix mais 
maintiendrait le prix de la nouvelle liste suggérée 
aussi longtemps que les concurrents de la ville agi-
raient de même. . . ." 

Dans son témoignage, M. A. Bloomfield, gérant de 
Eastern Smallware & Stationery Ltd., a dit qu'il n'avait pas 
cherché à obtenir de M. Sayles la promesse de maintenir les 
prix mais que M. Sheffield lui avait dit qu'un accord ou un 
engagement était intervenu à ce sujet entre M. Sayles et M. 
Gillan et M. Sheffield. 

Le 2 août 1962, M. Sheffield écrivit de nouveau à 
M. Gillan au sujet de la Topp's et lui dit ce qui suit: 

"Même si la Topp's a décidé de vendre des usten-
siles C/W et P/W au prix de détail suggéré, elle a 
également décidé de ne pas étaler les ustensiles C/W et 
P/W lors de l'ouverture du magasin mais de laisser plu-
tôt s'écouler une période de deux semaines. -- La raison 
en est qu'à l'ouverture du magasin tous les articles sur 
les étagères doivent être à rabais. -- On a accepté mon 
offre d'aider à étaler la marchandise et je pourrai ainsi 
vérifier l'étiquetage." 
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M. Gillan écrivit à M. Sheffield le 8 août 1962 et 
intitula sa lettre "Vendeurs à rabais". Le premier paragraphe 
de cette lettre se lit comme suit: 

"Je réponds à vos trois lettres à ce sujet. 
D'abord, je suis heureux d'apprendre que vous 
semblez avoir bien en main la situation chez Topp's 
et Clark. Veuillez continuer à vous en occuper 
soigneusement. Si vous avez besoin d'aide, n'hésitez 
pas. Je pense que vous comprenez que vous ne pouvez 
rien prendre comme acquit et 'qu'il faut surveiller 
tous les buts'." 

M. Sayles a témoigné que lorsqu'il n'a pu se procu-
rer les produits de la Corning sauf à la condition de les 
vendre aux prix de liste, il a proposé que la Topp's offre en 
vente les produits de la Corning en y ajoutant une prime pour 
le client, qui pourrait être une spatule. On fait mention 
de cette proposition dans le mémoire suivant du 2 septembre 
1962 de M. Sheffield à M. Gillan: 

"Al Bloomfield n'a pas encore rempli les 
commandes d'ustensiles P/W et C/W placées par le 
magasin susmentionné. - Il a rencontré Art Sayles 
au sujet de ba spatule et lui a expliqué le tout en 
détail. - Sayles a décidé d'attendre encore une autre 
semaine ou à peu prés et ensuite de porter cette 
question à l'ordre du jour de leur prochaine réunion 
de magasin. A ce moment-là il fera connaître sa 
décision à Al. - Je suis tout à fait certain Tom que 
les articles P/W et C/W seront en montre chez Topp's 
sous peu, au plein prix de liste. - Je me rends compte 
que les produits Rubbermaid ont été placés en étalage 
cette fin de semaine-ci au prix régulier. - Je vous 
tiendrai au courant." 

M. Sheffield a témoigné comme suit en ce qui a trait 
à la considération apportée par la Corning à la proposition 
de la Topp's au sujet d'une spatule et à l'égard d'une autre 
proposition, soit la remise d'un coupon: 

". . .Toutefois, elle Lia  Topp's7 a demandé 
de l'aide mais elle était incertaine à ce sujet et 
elle a alors soulevé la possibilité d'offrir, lors 
de la vente, une spatule et un genre quelconque de 
programme de coupons et elle a demandé l'avis de M. 
Bloomfield; tant que nous ne saurons pas exactement 
ce qu'elle a l'intention de faire pour vendre notre 
produit, et pour l'étalage et pour l'offre de coupons, 
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dont nous ne connaissons pas les détails, et que 
nous n'aurons pas pris connaissance de son programme 
complet, nous ne pouvons décider si nous permettrons 
que la Topp's vende les produits." 

On remarquera que M. Sheffield, dans son mémoire du 
2 septembre, a exprimé sa confiance que la Topp's étalerait 
les produits de la Corning au plein prix de liste. 

M. Gillan a répondu comme suit à M. Sheffield dans 
une lettre en date du 7 septembre 1962: 

"J'ai été très heureux de recevoir votre lettre 
du 2 courant au sujet de la Topp's. Je suis satisfait 
que tout semble aller 'comme prévu', notamment que nos 
produits puissent être bien étalés -- au prix régulier 
de détail suggéré. 

Nous sommes tous deux bien au courant que si cela 
ne se produit pas,_nous aurons à prendre des risques 
avec /Clark-Gamble/, soit deux autres pagasins de vente 
à rabais; donc à vrai dire la Topp's est notre 'critère' 
et peu importe le temps et les efforts, il faut que 
vous gardiez cette situation bien en main. 

tt 

M. Sheffield a expliqué comment il comprenait les 
directives de M. Gillan en ce qui a trait à l'expression 
"garder cette situation bien en main": 

". . . Je pense que dans ce cas, nous espérions 
avoir un étalage chez Topp's parce qu'elle avait 
dit à M. Bloomfield qu'elle placerait une com-
mande, étalerait la marchandise dans le magasin 
au plein prix suggéré à l'occasion même de l'ou-
verture du magasin de Clark-Gamble qui de son 
côté agirait de la même façon, ce qui empêcherait 
une réduction ou une baisse du prix de détail 
suggéré. Si un le faisait, nous croyions que 
l'autre réduirait un peu plus et qu'il s'ensuivrait 
un genre de déchaînement dans la région, ayant 
pour résultat que nos prix seraient beaucoup plus 
bas que notre prix de liste suggéré et peut-être 
même si bas qu'aucun de nos clients dans la région 
ne pourrait plus offrir et vendre nos produits." 
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A la fin, la commande de produits de la Corning que 
la Topp's avait placée auprès de la Eastern Smallware & 
Stationery Ltd. n'a jamais été livrée. Les témoins intéressés 
ont expliqué de façons différentes ce résultat. La preuve en 
général incite la Commission à accepter la raison donnée par 
M. Sayles, savoir qu'il avait retiré la commande lorsqu'il lui 
apparut que la Corning n'accepterait pas que la Topp's vende 
les produits dé la Corning à des prix inférieurs aux prix 
minimums de détail suggérés ou offre une prime ou un autre 
avantage en faveur du client lors de l'achat d'un produit de 
la Corning. 

6. 	Magasins dans la région de Brantford (Ont.), 1962 et 1963  

Au cours du premier trimestre de 1962, la Corning 
apprit que certains magasins de détail à Brantford vendaient 
ses produits à des prix inférieurs aux prix minimums de détail 
suggérés. Les détaillants en cause étaient les sociétés Parsons 
Electric Ltd., Sherman's Hardware Limited et Woolco, un magasin 
à rayons à succursales. M. F.E. Taylor, le représentant de la 
Corning pour la région de Brantford, a témoigné qu'il avait 
discuté de la situation des prix avec la direction de chacun 
des trois magasins et qu'il avait persuadé chacune d'elles de 
hausser les prix des produits de la Corning jusqu'à ceux qui 
apparaissaient à la liste de la compagnie. Le témoignage de 
M. Taylor comprenait ce qui suit: 

"Q. /jq. Wilkes/ Maintenant, lorsque vous avez eu ces 
entretiens avec la Parsons Electric, avez-vous 
dit à la direction que vous en aviez parlé à la 
Woolco et à la Sherman et que vous aviez reçu 
d'elles une promesse qu'elles acceptaient votre 
principe et retourneraient au prix de liste? 

R. 	C'est bien cela, monsieur. 

Et avez-vous fait la même chose avec la Sherman's 
Hardware? 

R. 	Oui, je l'ai fait. 

Q. La même chose avec la Woolco? 

R. Oui, monsieur. 

Ainsi, la direction de chacune de ces trois 
compagnies aurait connu la politique de vente 
ou plutôt la politique concernant les prix de 
ses concurrents à l'égard des produits de la 
Corning? 

Q. 

Q. 
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R. 	C'est exact, monsieur. 

Et ces trois magasins sont-ils à ce moment-là 
revenus au prix de liste? 

R. 	Exactement, monsieur." 

Dans un mémoire en date du 16 mars 1963, M. Taylor 
a informé M. Gillan qu'il avait réussi à faire hausser au prix 
de liste à compter du 18 mars 1963, les prix de vente des 
sociétés Parsons Electric, Sherman's Hardware et Woolco. 
Le mémoire de M. Taylor se lit en partie comme suit: 

"Je donne suite à votre appel téléphonique du 
vendredi 15 mars au sujet des prix de rabais à 
Brantford. 

Je me suis rendu à Brantford ce matin et j'ai 
réussi à faire hausser au prix de liste à compter 
du lundi 18 mars 1963 les prix de vente des sociétés 
Parson's Electric, Sherman Hardware et Woolco. 

J'ai parlé à M. Russ Johnson, directeur général 
de la Woolco et à M. Stan Leonard, l'acheteur, et ils 
ont convenu temporairement de maintenir les prix sur 
les articles courants aussi longtemps que la concur-
rence le permettrait; malheureusement ils ne céderont 
pas à l'égard des prix de stimulation." 

Environ deux semaines après le rapport de M. Taylor, 
M. W.G. Covey, gérant des ventes à l'extérieur de la Corning, 
et M. J. Luke, représentant de la Corning, se sont rendus à 
Brantford pour vérifier la situation des prix. Dans une 
lettre en date du 2 avril 1963, à M. Gillan, M. Covey a fait 
rapport comme suit sur les visites qu'il avait faites dans 
les magasins de Brantford: 

• 	• 	• 

D'abord, je me suis rendu chez Woolco, à Brantford: 

Tous les prix sont au plein prix sauf pour P11DS. 

Toutefois, 

Stan Leonard, 
Acheteur, 
Woolco, 

Q 
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nous a dit que la Parsons Electric ne vendait 
pas au plein prix. 

Nous avons vérifié cela, et M. Parsons est prêt 
à monter au plein prix, mais le magasin juste à côté 
ainsi que d'autres quincailleries, etc., en ville, 
ne vendent pas au plein prix de liste. 

A cause du facteur temps, nous n'avons pu nous 
rendre partout à Brantford et, en conséquence, j'ai 
appelé Frank Taylor et lui ai demandé de se rendre 
à Brantford et d'entrer dans absolument tous les 
magasins, même s'il devait prendre deux semaines 
pour ce faire. 

La Woolco, dans l'intervalle, maintiendra les 
prix jusqu'à ce qu'elle ait des nouvelles de Frank." 

La preuve dans cette enquête n'indique pas quelles 
mesures furent prises par M. Taylor à la suite des directives 
de M. Covey. 

7. 	Honest Ed's (1959) Limited - Toronto 

La société Honest Ed's (1959) Limited (appelée ici 
la Honest Ed's) est une compagnie de vente au détail dans 
la ville de Toronto qui a pris son essor grâce à sa politique 

• d'offrir ses marchandises sur la base "au comptant et sans 
livraison" et à des prix inférieurs aux prix de liste des 
fabricants. 

En 1961 et 1962, la Honest Ed's vendait au détail 
les produits de la Corning à environ 10 p. 100 de moins que 
les prix minimums de détail suggérés par la Corning. Au début 
de 1962, d'après le témoignage de M. L.S. Crowell, un acheteur 
de la Honest Ed's, M. Gillan et M. -W.G. Philpott, un repré-
sentant de Toronto de la Corning, ont eu des entretiens avec 
lui au sujet de la politique des prix de la Honest Ed's. Le 
témoignage de M. Crowell comprenait entre autres ce qui suit: 

"Q.  L. Wilkes/ Mais dans le cours de cette conver-
sation avec vous, quelle attitude ont-ils adop-
tée? Pouvez-vous vous en rappeler? 

R. 	Bien, ils essayaient de -- ils ne voulaient pas 
perdre notre clientèle et en même temps ils ne 
voulaient pas contrarier leurs autres clients. 
Ils voulaient tenter d'en venir à une certaine 
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entente entre nous de telle sorte qu'il n'y ait 
plus de conflit entre eux et leurs autres clients 
et entre eux et nous. 

Q. Pouvez-vous m'énoncer aussi brièvement que possi-
ble la proposition qu'ils vous ont faite? 

R. Bien, il y a un certain temps de cela, monsieur, 
mais je crois que nous avons parlé d'un rabais de 
7 p. 100 sur le prix de liste. 

Q. Et qu'ont-ils proposé? Ont-ils dit que si ce 
niveau de prix était adopté par la Honest Ed's ils 
l'accepteraient eux aussi? J'essaye de connaître 
exactement la nature de leur proposition. 

R. Bien, ils pensaient que ceci éliminerait un certain 
nombre de plaintes qu'ils recevaient d'autres clients 
vendant ces produits. S'ils devaient élever les 
prix jusqu'à 7 p. 100 du prix de liste suggéré, ils 
croyaient que d'après notre base, comme M. Jeffreys 
l'a souligné, d'après notre base de vente ils 
auraient un très bon point pour convaincre leurs 
autres clients que nous ne commettions pas d'injus-
tice envers eux ni que nous leur rendions un mau-
vais service. 

En ce qui a trait à ces entretiens, la Corning 
Glass a-t-elle jamais indiqué qu'à moins d'adopter 
le niveau proposé ou suggéré la Honest Ed's ne 
recevrait plus d'approvisionnements des produits 
de la Corning? 

R. 	Non, on ne m'a jamais dit cela directement, monsieur, 
non. Ils ont dit que si nous ne pouvions pas en 
arriver à une entente, ils devraient probablement 
aborder le problème d'une autre façon. Il ne m'a 
pas dit quelle façon il adopterait mais il a été 
question d'une autre façon." 

Au cours des mois de juin, juillet et août 1962, 
des visiteurs de magasins de la Corning, agissant sur les 
directives de M. Gillan, ont visité la Honest Ed's et ont pris 
note des prix auxquels les produits de la Corning étaient 
étiquetés et des prix "comparez" qui étaient également indi-
qués. Le 3 juillet, l'un de ces visiteurs de magasins a fait 
le rapport suivant: 

Q. 
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"Les 5 juin, 20 juin et 30 juin des membres 
de notre personnel ont visité le magasin Honest 
Ed's et sur plusieurs affiches dans le magasin 
on remarquait que nos véritables prix de liste 
suggérés avaient ,été sur-élevés -- ce qui incitait 
délibérément le public à croire que les prix 
spéciaux de la Honest Ed's constituaient une 
'meilleure aubaine'." 

Un rapport semblable en date du 7 août indiquait que 
la Honest Ed's avait inscrit des prix "comparez" qui étaient 
plus élevés que les prix minimums de détail suggérés des pro-
duits de la Corning et, le 24 août, l'un de ces acheteurs a 
prix note de sept articles en particulier à l'égard desquels 
les prix "comparez" étaient beaucoup plus élevés que les prix 
de catalogue de la Corning. 

Le 4 septembre 1962, M. Gillan a distribué une décla-
ration de principe à l'égard de la Honest Ed's qui se lit en 
partie comme suit: 

"Une enquête sur les pratiques de vente du 
'marchand' susmentionné à l'égard des produits de 
la CORNING nous a donné ainsi qu'à notre conseiller 
juridique des motifs raisonnables de croire qu'il se 
livre à des pratiques dont fait mention le paragra-
phe (5) de l'article 34 de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions. 

Etant donné que nous ne l'avons jamais appro-
visionné directement, nous écrivons à tous nos 
distributeurs en gros et faisons parvenir une copie 
de cette lettre à tous nos clients directs au détail 
pour leur 'conseiller' de refuser à l'avenir de 
vendre des ustensiles Corning Ware ou Pyrex Ware à 
la Honest Ed's, Bloor Street West, Toronto, Ontario. 

Nous avons l'intention de continuer cette poli-
tiqueà l'égard de la totalité ou de n'importe quel 
des 'marchands' qui se livrent définitivement à des 
pratiques dont fait mention le paragraphe (5) de 
l'article 34 de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, et de prendre les mesures qui s'imposent 
afin que cessent les expéditions aux 'marchands' qui 
se montrent enclins à ignorer ce 'conseil'." 
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Lorsqu'on a demandé à M. Gillan dans cette enquête 
à quelles dispositions du paragraphe (5) de l'article 34 il 
se reportait dans sa déclaration de principe, il a fait mention 
des alinéas c) et d). Selon le paragraphe (5) de l'article 34 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions lorsque, dans 
des poursuites relevant de cet article, il est prouvé que 
l'inculpé a refusé ou conseillé de refuser des approvisionne-
ments, aucune déduction défavorable à l'inculpé ne doit décou-
ler de cette preuve, si ce dernier établit, à la satisfaction 
de la cour, qu'il avait des motifs raisonnables de croire: 

"c) que l'autre personne se faisait une habitude de 
se livrer à une réclame trompeuse au sujet des 
articles fournis par l'inculpé; ou 

Les dirigeants de la Honest Ed's, qui ont été inter-
rogés dans cette enquête au sujet des prix "comparez" ayant 
trait aux produits de la Corning, ont déclaré que les situa-
tions mentionnées par les acheteurs de la Corning (c'est-à-
dire les cas où les prix "comparez" étaient plus élevés que 
les prix suggérés) doivent s'être produites par inadvertance 
et probablement à cause d'erreurs en remplaçant les affiches 
renversées par des clients. D'après le mode coutumier d'indi-
quer les prix "comparez", il est très difficile d'accepter que 
l'indication de faux prix "comparez" résultait d'erreurs 
occasionnelles ou d'inadvertance. Il est certain que M. Gillan 
avait des motifs raisonnables de croire que la Honest Ed's 
se faisait une habitude de se livrer à une réclame trompeuse 
au sujet des produits de la Corning. 

M. Crowell de la Honest Ed's a témoigné que les four-
nisseurs de la Honest Ed's des produits de la Corning ont retenu 
les approvisionnements pendant une période d'environ trois 
semaines après avoir averti la Honest Ed's de l'infraction 
présumée à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 
M. Gillan a reçu d'autres rapports le 19 septembre 1962 indi-
quant que la Honest Ed's inscrivait "des comparaisons de valeur" 
à des prix plus élevés que les prix de catalogue. Toutefois, 
dès la fin de septembre, un distributeur approvisionnait ce 
détaillant malgré les directives expresses de M. Gillan. 

Au mois de novembre 1962, la Corning a institué un 
système de code pour les emballages contenant certains genres 
de produits expédiés aux distributeurs de l'Ontario et du 
Québec. Ce système a été maintenu pendant environ six mois 
dans le but apparent de fournir un moyen de retracer les expé-
ditions aux détaillants et en particulier de trouver la source 
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d'approvisionnement de la Honest Ed's. Au cours du mois de 
décembre 1962, les acheteurs de la Corning qui se sont rendus 
au magasin Honest Ed's ont rapporté que l'on n'avait vu aucun 
emballage portant les marques du code. Au cours des mois de 
janvier et février 1963, un vendeur de la £orning s'est rendu 
chaque semaine chez Honest Ed's et a fait rapport des prix de 
vente et des prix "comparez". Les premiers étaient inférieurs 
aux prix de liste de la Corning alors que les prix "comparez" 
coïncidaient avec les prix suggérés dans certains cas et étaient 
plus élevés ou moins élevés dans d'autres cas. 

L'avis de la Corning du 4 septembre 1962 conseillant 
aux distributeurs de ne pas fournir d'approvisionnements à la 
Honest Ed's a cessé de s'appliquer sans avis formel de retrait. 
D'après le témoignage de M. E.A. Jeffreys, vice-président de 
la Honest Ed's, lors d'un entretien avec M. Gillan ou M. 
Philpott au début de 1963, il a été fait mention que la Corning 
consentirait à ce que la Honest Ed's suive une politique de 
vente des produits de la Corning à un prix inférieur au prix 
de liste à condition que ces prix inférieurs ne soient pas 
annoncés dans les journaux. On a demandé à M. Jeffreys si la 
fourniture continue d'approvisionnements des produits de la 
Corning était subordonnée à cette entente: 

/174. Wilkes7 Je voudrais être bien certain que je 
ne me méprends pas au sujet du terme 'entente' 
qui peut avoir plusieurs significations, et je 
désire comprendre clairement si l'approvision-
nement continu des produits était subordonné à 
la conclusion d'une pareille entente ou s'il 
s'agissait simplement d'une entente que la 
Honest Ed's pensait pouvoir accepter immédiate- 
ment au lieu d'attendre la conclusion d'un accord 
mutuel établissant de bonnes relations d'affaires 
entre les deux compagnies? 

R. 	M. Wilkes, nous sommes iritéressés à obtenir un 
aussi grand nombre que possible des produits 
annoncés sur le plan national. Nous n'aimons pas 
du tout être limités dans nos achats. Mais rare- 
ment, si jamais le cas s'est présenté, à ma 
connaissance, au cours des divers entretiens que 
nous avons eus avec les représentants de fabri-
cants, quelqu'un a cherché de façon bien déter-
minée à faire observer les prix de détail suggé-
rés, mais les conséquences sont toujours là et 
nous acceptons les choses de cette façon. Aucune 
mention réelle n'y est faite. 

"Q. 
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Mais mentionne-t-on le fait que l'approvisionne-
ment ne sera pas continué ou bien qu'il sera 
continué subordonnément au résultat de cet arran-
gement? 

R. 	Dans les divers entretiens que j'ai eus avec un 
très grand nombre de représentants de divers 
fabricants, il n'a pas été fait réellement mention 
de la cessation d'approvisionnements, mais encore 
une fois nous croyons toujours que c'est une 
conséquence possible. 

Et à l'occasion de ces entretiens particuliers 
avec les représentants de la Corning, il n'y a 
donc pas eu de mention spécifique de suspension 
des approvisionnements des produits de la Corning 
pouvant découler de ces entretiens? 

R. 	Non, monsieur Wilkes, il n'y a eu aucune menace, 
aucune promesse. La conversation a été très 
agréable et chacun de nous a compris les points 
de vue de l'autre. 

/M. McAlpine/ Juste une dernière question. En 
ce qui a trait à ces entretiens officieux au 
cours desquels il a été conclu que vous vendriez 
à un escompte de 10 p. 100 ou de 7 p. 100 et ne 
feriez pas passer d'annonces dans les journaux, 
disons que de tels entretiens auraient lieu 
aujourd'hui. Auriez-vous l'entière liberté de 
changer vos prix si vous le désiriez demain matin? 

R. 	Certainement." 

Le consentement de la Honest Ed's de ne pas vendre 
à un escompte de plus de 10 p. 100 et de ne pas annoncer les 
produits de la Corning à un prix d'escompte a permis que 
l'approvisionnement se continue. Evidemment, la Honest Ed's 
était d'avis qu'à moins d'acceptation de sa part, les appro-
visionnements auraient été discontinués. 

Q. 

Q. 

Q. 



CHAPITRE III 

CONCLUSIONS 

Les allégations du Directeur des enquêtes et recher-
ches dans cette enquête ont trait au paragraphe (2) de l'article 
34 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions qui inter-
dit à un fournisseur d'astreindre ou d'engager ou de tenter 
d'astreindre ou d'engager une autre personne à revendre un arti-
cle à un prix spécifié ou non inférieur à un prix minimum. 
L'article 34 est reproduit en totalité à l'Appendice B et les 
allégations du Directeur sont reproduites à l'Appendice C. 

Le Directeur a fait une allégation générale portant 
"que la Corning Glass Works of Canada Ltd., se livrait à une 
politique de maintien du prix de revente en engageant ou en 
tentant d'engager par les moyens indiqués dans cet exposé les 
détaillants à revendre ses produits à des prix ou rabais spéci-
fiés ou établis par entente. . . ." Il a également allégué de 
façon particulière qu'à l'égard des magasins de détail nommés, 
la Corning astreignait ou engageait ou tentait d'astreindre 
ou d'engager les magasins de détail nommés à revendre les 
produits de la Corning à des prix spécifiés ou, dans certains 
cas, moyennant un rabais non supérieur à un rabais maximum. 

L'objet de l'article 34 est de mettre les revendeurs 
de marchandises en mesure d'établir leurs prix de vente sur 
une base de concurrence. 

Les efforts de la Corning, révélés dans la présente 
enquête, avaient pour but de tenter d'obtenir que les détail-
lants des produits de la Corning vendent ces marchandises 
sans concurrence de prix. L'article 34 n'interdit pas à un 
fabricant ou à un autre fournisseur de proposer des prix de 
revente pour ses produits et il n'interdit pas à un fabricant 
ou fournisseur de donner des conseils aux détaillants au 
sujet des prix de revente ou, peut-être, d'aller même jusqu'à 
encourager les détaillants à adopter les prix de revente 
suggérés par le fournisseur, à la condition que ces efforts 
n'aillent pas jusqu'à astreindre ou engager ou tenter d'as-
treindre ou d'engager un détaillant à accepter un prix ou un 
rabais spécifié. Il est évident que la ligne de démarcation 
entre donner un avis et tenter d'engager est difficile à 
préciser dans bien des circonstances lorsque le fabricant ou 
le fournisseur fait des efforts énergiques et soutenus pour 
que les détaillants de ses produits adoptent un prix ou un 
rabais spécifié. Lorsque la Corning a adopté un "plan méthodi- 
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que de commercialisation" qui avait pour but de faire vendre 
ses produits au même prix par tous ses revendeurs et a -chargé 
ses représentants de vente de consacrer des efforts considé-
rables en vue d'atteindre ce but, elle faisait bien peu de 
cas du principe fondamental à l'article 34 qui veut que la 
libre concurrence soit un facteur déterminant dans l'établis-
sement des prix sur le marché. 

Dans un certain nombre de cas décrits dans ce rapport, 
la Corning a tenté d'obtenir l'établissement de prix communs 
chez les détaillants en concurrence en faisant accepter par un 
détaillant un prix ou rabais spécifié à la condition que d'au-
tres détaillants acceptent le même niveau de prix. De fait, 
la Corning avait adopté une politique de chercher à organiser 
parmi les détaillants de ses produits un complot de maintien 
du prix de revente. Dans certains cas, les représentants de 
la Corning ont tenté de faire accepter un jour déterminé où 
se ferait l'adoption d'un prix commun dans un secteur particu-
lier du marché. Des arrangements de cette nature parmi les 
détaillants en concurrence doivent être considérés comme des 
mesures en vue d'engager ou de tenter d'engager les détaillants 
à revendre les produits de la Corning à un prix ou rabais 
spécifié, contrairement au paragraphe (2) dé l'article 34. 
Dans les cas révélés par la preuve, ces tentatives semblent 
avoir donné pour conséquence le maintien de prix uniformes 
pendant de courtes périodes mais les résultats des efforts 
ne changent pas la nature de la tentative. De fait, au cours 
de la période de l'enquête, lorsque des efforts ne donnaient 
pas un succès permanent, on recommençait d'autres tentatives 
répétées de même nature. 

Les tentatives faites par la Corning en vue d'obtenir 
l'adoption de niveaux de prix spécifiés en faisant consentir 
les détaillants à hausser leurs prix à la condition que les 
détaillants en concurrence suivent la même pratique se sont 
produites lors d'entretiens avec les Manufactures La Salle 
Ltée, Bell's Corners (Ont.), en novembre 1961 ou à peu près; 
les Manufactures La Salle Ltée, Bell's Corners (Ont.), au 
cours ou aux environs du mois d'août 1962; les Manufactures 
La Salle Ltée, Montréal (Qué.), en août 1962 ou à peu près; 
Freimart Stores Ltd., Ottawa (Ont.), au cours ou aux environs 
du mois d'août 1962; la Cobert Distributing Company Limited et 
G.E.M. Stores, Ottawa (Ont.), en septembre 1962 ou environ; 
Parsons Electric Ltd., Sherman's Hardware Limited et Woolco, 
tous de Brantford (Ont.), au cours de l'année 1962, et en 
mars 1963 ou à peu près. Dans tous ces cas, dont il est ques-
tion dans les paragraphes 1, 2, 3, 4, 5 et 7 des allégations 
du Directeur, la Commission est d'avis que ces mesures étaient 
contraires à l'article 34 et au détriment de l'intérêt du 
public. 
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Les efforts faits par la Corning en vue d'obtenir 
que la Honest Ed's de Toronto et la Topp's de Winnipeg main-
tiennent des prix de revente n'étaient pas reliés de façon 
aussi évidente aux efforts en vue d'obtenir que d'autres 
détaillants dans les marchés respectifs de ces deux entrepri-
ses commerciales acceptent les prix minimums de revente. 

Dans le cas de la Honest Ed's, la preuve établit que 
la Corning est entrée en communication avec la Honest Ed's 
en 1961 ou ad début de 1962 afin de savoir si le détaillant 
établirait un niveau de prix de revente des produits de la 
Corning qui pourrait être accepté par la Corning. 

En septembre 1962, la Corning était suffisamment 
renseignée pour croire de façon raisonnable que la Honest Ed's 
tentait de stimuler la vente de ses produits grâce à une récla-
me trompeuse. En conséquence, ses tentatives en vue de refuser 
des fournitures au détaillant, qui ont été fructueuses pendant 
trois semaines, pouvaient se légitimer aux termes de l'alinéa 
c) du paragraphe (5) de l'article 34 de la Loi. 

C'est dans cette optique que la Commission a examiné 
l'entente intervenue entre la Corning et la Honest Ed's au 
début de 1963. Dans un récent rapport* la Commission a déclaré 
ce qui suit: 

"La Commission estime que le Parlement n'avait 
pas l'intention de permettre à un marchand de tenter 
de nouveau de fixer le prix de revente après qu'il a 
été démontré qu'un revendeur se faisait une habitude 
d'utiliser ses produits comme articles spécialement 
sacrifiés, ou comme appâts (bait-selling),  ou de se 
livrer à une réclame trompeuse, ou de ne pas fournir 
la qualité d'entretien requise (servicing).  Le 
paragraphe (5) de l'article 34 permet à un marchand 
de cesser de fournir ses produits pour mettre un 
frein à de telles pratiques affectant ses produits. 
Il n'offre pas une justification à la fixation des 
prix de revente. Ainsi, lorsqu'un détaillant s'est 
vu refuser des fournitures parce qu'il les sacrifiait 
spécialement, et qu'il demande au marchand de recom-
mencer à lui fournir ses produits en s'engageant à 

* Rapport concernant une enquête sur la fourniture et la 
vente d'oeufs à Kingston et à Collins Bay (Ontario); 
Ottawa 1967; (CPRC no 42) 
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ne plus les sacrifier spécialement à l'avenir, le mar-
chand ne peut pas refuser de recommancer à approvi- 
sionner ce détaillant à moins que certaines conditions 
de revente touchant le prix ou la majoration ne soient 
respectées. Le fait qu'un marchand peut refuser impu-
nément de fournir ses produits à un revendeur parce 
que ce dernier les a sacrifiés spécialement, ne jus- 
tifierait pas d'offrir de réapprovisionner à la condi-
tion que le détaillant revende ses produits à un prix 
spécifié par le marchand." 

La Corning, tout en étant en mesure de refuser d'ap-
provisionner la Honest Ed's, a renouvelé l'approvisionnement 
ou consenti à ne pas intervenir de façon plus poussée dans 
l'approvisionnement à des conditions telles que la Honest Ed's 
ne pouvait guère faire autrement que d'accepter. La Commis-
sion est d'avis que l'entente, selon laquelle la Corning s'est 
engagée à approvisionner la Honest Ed's, ou à ne pas intervenir 
dans cet approvisionnement à condition que cette dernière 
société s'engage à vendre les produits de la Corning à un 
rabais non supérieur à 10 p. 100, constituait une infraction 
à la Loi. L'engagement de la Honest Ed's de ne pas annoncer 
les produits de la Corning à un prix de rabais indique claire-
ment que la Honest Ed's devait accepter des conditions restric-
tives si elle désiràit continuer à vendre ces produits. 

La Commission est également d'avis que la Corning 
a tenté directement et indirectement d'engager la Topp's 
Discount Department Stores Ltd., Winnipeg, à revendre les 
produits de la Corning aux prix spécifiés par la Corning. 

Tous ces cas de maintien des prix de revente ou de 
tentative de maintien des prix de revente allaient à l'encon-
tre de l'intérêt du public. 

Le président, 

Le vice-président, 

Le membre, 

Ottawa, 
ler  avril, 1968. 



APPENDICE A 

TEMOINS INTERROGES DANS LA PRESENTE ENQUETE 

Conformément à l'article 17 de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, les témoins suivants ont été 
interrogés sous serment: 

Le 12 novembre 1963, à Montréal (Qué.) -  

M. R.G. Shaw 
Autrefois conseiller 
Lewis Bros., Limited 
Montréal (Qué.) 

Du 19 au 21 novembre 1963, à Toronto (Ont.) -  

M. Wilfrid Bélanger 
Représentant du Québec 
Corning Glass Works of Canada Ltd. 

M. William S. Sheffield 
Représentant pour le Manitoba et 
le nord-ouest de l'Ontario 
Corning Glass Works of Canada Ltd. 

M. F.E. Taylor (M. Frank Taylor) 
Représentant pour l'ouest de l'Ontario 
Corning Glass Works of Canada Ltd. 

M. Warren G. Covey 
Gérant des ventes à l'extérieur 
Corning Glass Works of Canada Ltd. 

M. James Luke 
Représentant des ventes 	- 
Corning Glass Works of Canada Ltd. 

M. Thomas M. Gillan 
Vice-président 
Corning Glass Works of Canada Ltd. 

M. Paul E. Jeffrey 
Président 
Sayvette Limited 
Toronto (Ont.) 
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M. Gerald H. Birnberg 
Directeur général des ventes 
Sayvette Limited 
Toronto (Ont.) 

M. George Csihas 
Autrefois acheteur adjoint 
Simpsons-Sears Limited 
Toronto (Ont.) 

M. Bert Cohen 
Président 
Cobert Distributing Company Limited 
Toronto (Ont.) 

M. George Veach 
Vice-président exécutif et directeur général 
G.E.M. Stores Limited 
Toronto (Ont.) 

M. Edward Albert Jeffreys 
Vice-président 
Honest Ed's (1959) Limited 
Toronto (Ont.) 

M. Larry Stanley Crowell 
Acheteur 
Honest Ed's (1959) Limited 
Toronto (Ont.) 

Les 3 et 4 décembre 1963, à Winnipeg (Man.) -  

M. George M. Smith 
Gérant 
J.H. Ashdown Hardware Company Limited 
Winnipeg (Man.) 

M. Gerald Victor Garossino 
Gérant 
Rayon des appareils ménagers 
Hudson's Bay Company 
Winnipeg (Man.) 

M. Albert Bloomfield 
Gérant 
Eastern Smallware & Stationery Ltd. 
Winnipeg (Man.) 
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M. Marcus Arthur Sayles 
Directeur-gérant 
Topp's Discount Department Stores Ltd. 
Winnipeg (Man.) 

Le 18 août 1964, à Winnipeg (Man.) -  

M. Albert Bloomfield (interrogé à nouveau) 
Gérant 
Eastern Smallware & Stationery Ltd. 
Winnipeg (Man.) 

M. Harry Alvin Ladd 
Contrôleur 
Walter Woods Limited 
Winnipeg (Man.) 

M. Wilfred Morgan Steeves 
Directeur général 
Walter Woods Limited 
Winnipeg (Man.) 

Le 17 septembre 1964, à Montréal (Qué.) -  

M. Jack Caplan 
Acheteur 
Manufactures La Salle Ltée 
Montréal (Qué.) 

ONT COMPARU 

Les 11 et 12 janvier 1968, à Ottawa (Ont.) -  

Me S.F. Sommerfeld 
Me C.A.L. Sullivan 
M. J.S. Larose 

pour le Directeur 
des enquêtes 
et recherches 

Me A.D. McAlpine, C.R. ) 	pour Corning Glass 
Works of Canada Ltd. 

M. Thomas M. Gillan, Vice-président, Corning Glass 
Works of Canada Ltd., assistait. 



APPENDICE B 

DISPOSITIONS PERTINENTES DE LA LOI RELATIVE AUX 
ENQUETES SUR LES COALITIONS 

L'article 34 de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions (S.R.C., 1952, chapitre 314, tel que modifié) qui 
traite du maintien du prix de revente, se lit comme suit: 

"34. 	(1) Dans le présent article, l'ex- 
pression 'marchand' signifie une personne dont 
les opérations consistent à fabriquer, fournir 
ou vendre quelque article ou produit. 

(2) Nul marchand ne doit directement ou 
indirectement, par entente, menace, promesse ou 
quelque autre moyen, astreindre ou engager une 
autre personne, ni tenter d'astreindre ou d'en-
gager une autre personne, à revendre un article 
ou produit 

a) à un prix spécifié par le marchand ou 
établi par entente; 

b) à un prix non inférieur à un prix 
minimum spécifié par le marchand ou 
établi par entente; 

c) moyennant une majoration ou un rabais 
spécifié par le marchand ou établi par 
entente; 

d) moyennant une majoration non inférieure 
à une majoration minimum spécifiée par 
le marchand ou établie par entente; ou 

e) à un rabais non supérieur à un rabais 
maximum spécifié par le marchand ou 
établi par entente; 

que cette majoration ou rabais, ou majoration 
minimum, ou rabais maximum soit exprimé en pour-
centage ou autrement. 

( 3 ) Nul marchand ne doit refuser de vendre 
ou de fournir un article ou produit à une autre 
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personne pour le motif que celle-ci 

a) a refusé de revendre ou d'offrir en 
revente l'article ou le produit 
(i) à un prix spécifié par le mar-

chand ou établi par entente, 
(ii) à un prix non inférieur à un 

prix minimum spécifié par le 
marchand ou établi par entente, 

(iii) moyennant une majoration ou un 
rabais spécifié par le marchand 
ou établi par entente, 

(iv) moyennant une majoration non 
inférieure à une majoration 
minimum spécifiée par le 
marchand ou établie par entente, ou 

(v) à un rabais non supérieur à un 
rabais maximum spécifié par le 
marchand ou établi par entente; ou 

b) a revendu ou offert de revendre l'article 
ou le produit 
(i) à un prix moindre qu'un prix ou 

un prix minimum spécifié par le 
marchand ou établi par entente, 

(ii) moyennant une majoration inféri-
eure à une majoration ou une 
majoration minimum spécifiée par 
le marchand ou établie par 
entente, ou 

(iii) à un rabais supérieur à un rabais 
ou rabais maximum spécifié par le 
marchand ou établi par entente. 

(4) Quiconque enfreint les dispositions 
du paragraphe (2) ou (3) est coupable d'un acte 
criminel et encourt, sur déclaration de culpabilité, 
une amende à la discrétion du tribunal, ou un 
emprisonnement d'au plus deux ans, ou ces deux 
peines à la fois. 

(5) Lorsque, dans des poursuites relevant 
du présent article, il est prouvé que l'inculpé 
a refusé, ou conseillé le refus, de vendre ou de 
fournir un article à quelque autre personne, 
aucune déduction défavorable à l'inculpé ne doit 
découler de cette preuve, si ce dernier établit, 
à la satisfaction de la cour, que lui-même et 
toute personne sur le rapport de qui il s'appuyait 



- 46 - 

avaient des motifs raisonnables de croire et, 
de fait, croyaient 

a) que l'autre personne se faisait une 
habitude d'utiliser des articles 
fournis par l'inculpé comme articles 
spécialement sacrifiés (non pour 
en tirer un profit mais aux fins de 
réclame); 

b) que l'autre personne se faisait une 
habitude d'utiliser des articles 
fournis par l'inculpé, non pout les 
vendre à profit, mais afin d'attirer 
les clients à son magasin, dans 
l'espoir de leur vendre d'autres 
articles; 

c) que l'autre personne se faisait une 
habitude de se livrer à une réclame 
trompeuse au sujet des articles 
fournis par l'inculpé; ou 

d) que l'autre personne se faisait une 
habitude de ne pas fournir la qualité 
d'entretien (servicingl  à laquelle 
les acheteurs desdits articles 
pouvaient raisonnablement s'attendre 
de la part de cette autre personne." 



APPENDICE C 

ALLEGATIONS DU DIRECTEUR DES ENQUETES ET RECHERCHES 

Les paragraphes suivants contiennent les allégations 
présentées dans l'exposé de la preuve: 

"261. J'allègue donc de façon générale que la 
Corning Glass Works of Canada Ltd., se livrait 
à une politique de maintien du prix de revente 
en engageant ou en tentant d'engager, par les 
moyens indiqués dans cet exposé, les détaillants 
à revendre ses produits à des prix ou rabais 
spécifiés ou établis par entente. Et plus 
particulièrement j'allègue ce qui suit: 

1. Au cours ou aux environs du 
mois de novembre 1961, la Corning 
Glass Works of Canada Ltd., un 
marchand au sens de l'article 34 
de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions, directement 
ou indirectement, par entente, 
menace, promesse ou quelque autre 
moyen, a astreint ou engagé ou 
tenté d'astreindre ou d'engager 
les Manufactures La Salle Ltée, 
Bells Corners (Ont.), à revendre 
les produits de la Corning à un 
rabais non supérieur à un rabais 
maximum spécifié par le marchand 
ou établi par entente. 

2. Au cours ou aux environs du mois 
d'août 1962, la Corning Glass Works 
of Canada Ltd., un marchand au sens 
de l'article 34 de là Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions, 
directement ou indirectement par 
entente, menace, promesse ou autre 
moyen, a astreint ou -  engagé ou tenté 
d'astreindre ou d'engager les Manu-
factures La Salle Ltée, Bells Corners 
(Ont.), à revendre les produits de 
la Corning à des prix spécifiés par 
ladite Corning Glass Works of Canada 
Ltd. 
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3. Au cours ou aux environs du 
mois d'août 1962, la Corning 
Glass Works of Canada Ltd., un 
marchand au sens de l'article 
34 de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions, directement 
ou indirectement, par entente, 
menace, promesse ou autre moyen, 
a astreint ou engagé ou tenté 
d'astreindre ou d'engager les 
Manufactures La Salle Ltée, 
Montréal (Qué.), à revendre 
les produits de la Corning à 
un rabais non supérieur à un 
rabais maximum spécifié par le 
marchand ou établi par entente. 

4. Au cours ou aux environs du mois 
d'août 1962, la Corning Glass 
Works of Canada Ltd., un marchand 
au sens de l'article 34 de la Loi 
relative aux enquêtes sur les 
coalitions, directement ou indi-
rectement, par entente, menace, 
promesse ou autre moyen, a astreint 
ou engagé ou tenté d'astreindre ou 
d'engager Freimart Stores Ltd., 
Ottawa, à revendre les produits de 
la Corning à des prix spécifiés 
par ladite Corning Glass Works of 
Canada Ltd. 

5. Au cours ou aux environs du mois de 
Septembre 1962, la Corning Glass 
Works of Canada Ltd., un marchand 
au sens de l'article 34 de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, 
directement ou indirectement, par 
entente, menace, promesse ou autre 
moyen, a astreint ou engagé ou tenté 
d'astreindre ou d'engager Cobert 
Distributing Company Limited, un 
concessionnaire au magasin d'Ottawa 
de G.E.M. Stores Limited, à revendre 
les produits de la Corning à des prix 
spécifiés par ladite Corning Glass Works 
of Canada Ltd. 
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6. Au cours de l'année 1962, la 
Corning Glass Works of Canada 
Ltd., un marchand au sens de 
l'article 34 de la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions, 
directement ou indirectement, par 
entente, menace, promesse ou autre 
moyen, a astreint ou engagé ou 
tenté d'astreindre ou d'engager 
la Honest Ed's (1959) Limited, 
Toronto, à revendre les produits de 
la Corning à un rabais non supérieur 
à un rabais maximum spécifié par 
ladite Corning Glass Works of Canada 
Ltd., ou établi par entente. 

7. Au cours de l'année 1962 et au cours 
ou aux environs du mois de mars 1963, 
la Corning Glass Works of Canada Ltd., 
un marchand au sens de l'article 34 
de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions, directement ou indi-
rectement, par entente, menace, 
promesse ou autre moyen, a astreint 
ou engagé ou tenté d'astreindre ou 
d'engager Parsons Electric Ltd., 
Sherman's Hardware Limited et Woolco, 
tous de Brantford (Ont.), à revendre 
les produits de la Corning à des prix 
spécifiés par ladite Corning Glass 
Works of Canada Ltd. 

8. Au cours ou aux environs du mois de 
juillet 1962 et pendant les mois qui 
ont suivi en 1962, la Corning Glass 
Works of Canada Ltd., un marchand au 
sens de l'article 34-de la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions, directe-
ment ou indirectement, par entente, 
menace, promesse ou autre moyen, a 
astreint ou engagé ou tenté d'astreindre 
ou d'engager la Topp's Discount 
Department Stores Ltd., Winnipeg, à 
revendre les produits de la Corning à 
des prix spécifiés par ladite Corning 
Glass Works of Canada Ltd." 
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